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Principes 
 
PLANICIEL© permet de configurer certains codes d’astreintes afin que l’agent récupère un quart ou un 
tiers du temps d’astreinte non appelé, au lieu de ne pas en récupérer du tout. 
 

Configuration 

 
Il faut tout d’abord configurer vos codes d’astreintes si ce n’est pas fait. Allez pour cela dans le menu 
« Paramètres -> Horaires », et créez vos codes d’astreintes avec le profil suivant (indiquez juste dans la 
colonne « H.Astr » le temps sur lequel vos agents seront d’astreinte) :  
 

 
 
 
Ensuite, dans le menu « Options -> Paramètres -> Plan4.ini », onglet « Code horaire », et indiquez vos 
différents codes d’astreintes récupérant un quart ou tiers du temps, séparés par des « ; » : 
 

 
 
Par défaut, les agents effectuant ces codes d’astreintes récupéreront un quart du temps appelé et non 
appelé. Si vous souhaitez que certains agents récupèrent un tiers du temps à la place, allez sur leur fiche 
agent depuis le menu « Paramètres -> Agents », puis « Chercher » en bas, et dans l’onglet « Autre », 
sélectionnez en bas « Astreintes récupérées -> Au tiers » et enregistrez : 
 

 
 

Impacts sur le compteur 

 
En supposant un agent récupérant un quart du temps d’astreinte et mon code d’astreinte « AA » qui 
représente une plage de 12h sur laquelle mon agent est d’astreinte : 
 

- Si mon agent n’a pas été appelé durant l’astreinte (codifié comme ceci au planning), alors il 
génère 12h / 4 = 3h à récupérer sur son compteur ; 
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- Si l’agent a été appelé et est intervenu par exemple 2h pendant son astreinte (codifié comme ceci 
au planning), alors il génère les 2h appelées, plus (12h d’astreintes – 2h appelées) = 10h non 
appelées / 4 = 2.5h, pour un total de 2.5h + 2h = 4.5h à récupérer sur son compteur. 
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